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  Accord 

  Concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes 
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 
susceptibles d’être montés ou utilisés sur un véhicule à roues 
et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations 
délivrées conformément à ces prescriptions* 

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 

_______________ 

  Additif 57: Règlement no 58 

  Révision 2 − Amendement 3 

Complément 3 à la série 02 d’amendements − Date d’entrée en vigueur: 15 juillet 2013 

  Prescriptions uniformes relatives à l’homologation: 

  I. Des dispositifs arrière de protection anti-encastrement 

II. Des véhicules en ce qui concerne le montage d’un dispositif arrière 
de protection anti-encastrement d’un type homologué 

III. Des véhicules en ce qui concerne leur protection 
contre l’encastrement à l’arrière 
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Paragraphe 16.2, lire: 

«16.2 La largeur du dispositif arrière de protection ne doit en aucun point être 
supérieure à la largeur de l’essieu arrière mesurée aux points latéraux 
extrêmes des roues, compte non tenu du renflement des pneus au contact du 
sol, ni lui être inférieure de plus de 100 mm de chaque côté. Lorsque le 
dispositif est incorporé dans la carrosserie du véhicule et que celle-ci dépasse 
elle-même la largeur de l’essieu arrière, la prescription selon laquelle la 
largeur du moyen ne doit pas être supérieure à celle de l’essieu arrière ne 
s’applique pas. Si, dans le cas des véhicules des catégories O1 et O2 où les 
pneumatiques font saillie pour plus de moitié à l’extérieur de la carrosserie 
(compte non tenu des recouvrements de roues) ou à l’extérieur du châssis en 
l’absence de carrosserie, la largeur du dispositif ne doit pas être inférieure de 
plus de 100 mm de chaque côté à la distance mesurée entre les points 
intérieurs des pneumatiques (compte non tenu de tout renflement des 
pneumatiques au contact du sol). S’il y a plusieurs essieux arrière, la largeur à 
prendre en compte est celle du plus large. De plus, les prescriptions des 
paragraphes 3.1.2 et 3.1.3 de l’annexe 5, relatives à la distance des points 
d’application des forces d’essai par rapport aux contours extérieurs des roues 
de l’essieu arrière et indiquées dans la fiche de communication et 
l’homologation (point 7 de l’annexe 1) doivent être satisfaites.». 

Paragraphe 25.3, lire: 

«25.3 La largeur du moyen de protection contre l’encastrement à l’arrière ne doit en 
aucun point être supérieure à la largeur de l’essieu arrière mesurée aux points 
latéraux extrêmes des roues, compte non tenu du renflement des pneus au 
contact du sol, ni lui être inférieure de plus de 100 mm de chaque côté. 
Lorsque le moyen est incorporé dans la carrosserie du véhicule et que celle-ci 
dépasse elle-même la largeur de l’essieu arrière, la prescription selon laquelle 
la largeur du moyen ne doit pas être supérieure à celle de l’essieu arrière ne 
s’applique pas. Si, dans le cas des véhicules des catégories O1 et O2 où les 
pneumatiques font saillie pour plus de moitié à l’extérieur de la carrosserie 
(compte non tenu des recouvrements de roues) ou à l’extérieur du châssis en 
l’absence de carrosserie, la largeur du dispositif ne doit pas être inférieure de 
plus de 100 mm de chaque côté à la distance mesurée entre les points 
intérieurs des pneumatiques (compte non tenu de tout renflement des 
pneumatiques au contact du sol). S’il y a plusieurs essieux arrière, la largeur à 
prendre en compte est celle du plus large. De plus, les prescriptions des 
paragraphes 3.1.2 et 3.1.3 de l’annexe 5, relatives à la distance des points 
d’application des forces d’essai par rapport aux contours extérieurs des roues 
de l’essieu arrière et indiquées dans la fiche de communication et 
l’homologation (point 7 de l’annexe 1) doivent être satisfaites.». 

Annexe 5, paragraphe 3.1.2, lire: 

«3.1.2 Dans les cas définis au paragraphe 1.1.1 et 1.1.2 de la présente annexe, une 
force horizontale égale à 50 kN ou 25 % de la force engendrée par la masse 
maximale du véhicule, selon celle de ces deux valeurs qui est la plus faible, 
doit être appliquée successivement en deux points situés 300 ± 25 mm des 
plans longitudinaux tangents aux contours extérieurs des roues de l’essieu 
arrière ou du dispositif arrière de protection s’il excède la largeur de l’essieu 
arrière et en un troisième point situé sur le segment joignant ces deux points 
dans le plan vertical médian du véhicule.». 

    


